
UNDT/2024/004, Mackie

Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a conclu que les décisions pertinentes visant à accélérer la transition du
poste de la requérante vers celui d'agent principal chargé des questions d'égalité
entre les hommes et les femmes étaient équitables, justes et transparentes.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la décision de ne pas prolonger son engagement à durée
déterminée au-delà du 30 novembre 2022 en raison de la suppression de son poste
à la suite d'un examen du personnel.

Principe(s) Juridique(s)

Il ne faut pas s'attendre à ce qu'un contrat à durée déterminée soit renouvelé.

Résultat
Rejeté sur le fond
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